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						Présentation du dispositif

L'aide Locaux + Sûrs vise à mieux concevoir les locaux de travail pour adapter les locaux aux besoins des salariés en alliant prévention des risques professionnels, amélioration des conditions de travail et performance de l’entreprise.


Cette subvention est mobilisable sur 3 régions :


	en Alsace ou en Moselle : subvention en vigueur du 01/01/23 au 15/10/24,
	en Midi-Pyrénées : subvention en vigueur du 01/09/22 au 31/10/23,
	en Pays de la Loire : subvention en vigueur du 01/06/2020 au 15/12/23.


						Conditions d’attribution

A qui s’adresse le dispositif ?


Entreprises éligibles


La Subvention Prévention « Locaux + sûrs » s’adresse aux entreprises suivantes :


	sociétés et associations,
	implantées en Alsace ou en Moselle ou implantées en Midi-Pyrénées ou implantées en Pays de la Loire,
	cotisant au régime général de la Sécurité Sociale en tant qu’employeur,
	avec un effectif national compris entre 1 et 49 salariés (selon le SIREN),
	à jour de leurs cotisations accidents du travail et maladies professionnelles.



Critères d'éligibilité


L’employeur doit être déjà engagé dans une démarche de prévention des risques professionnels et respecter la réglementation, notamment :


	être adhérent à un service de prévention et de santé au travail (SPST),
	avoir réalisé et mis à jour son document unique d’évaluation des risques (DUER) depuis moins de 1 an (les entreprises de moins de 11 salariés sont exonérées de cette obligation de mise à jour annuelle) et le tenir à disposition de la caisse régionale si celle-ci demande à le consulter,
	ne pas faire l’objet d’une injonction ou d’une cotisation supplémentaire en cours pour l’un de ses établissements,
	informer les instances représentatives du personnel des investissements prévus et de la demande de financement



réalisée auprès de la caisse régionale.


Pour quel projet ?


Dépenses concernées


Les investissements hors taxes réalisé par les entreprises pour acquérir les matériels doivent être en lien avec les points suivants :


	Protections collectives contre les chutes de hauteur et/ou accès sécurisé,

− Protections en périphérie de bâtiment,

− Accès en toiture,

− Protection des parties fragiles d’éclairage naturel (éclairage zénithal),
	Circulation extérieure et séparation des flux,
	Éclairage naturel :

− Vue sur l’extérieur (hors locaux administratifs),

− Éclairage zénithal et latéral (hors locaux administratifs),
	Absorption acoustique des locaux de travail (hors locaux administratifs).


						

           

            Montant de l’aide

De quel type d’aide s’agit-il ?  


La subvention correspond à :


	50 % du montant HT pour l’installation de protections collectives contre les chutes de hauteur et d’un accès sécurisé, plafonné à un montant de 10 000 € HT,
	50 % du montant HT pour la réalisation de la séparation des flux piétons, plafonné à un montant de 10 000 € HT,
	50 % du montant HT pour la mise en place d’un éclairage naturel (vue sur l’extérieur, éclairage zénithal, éclairage



latéral), plafonné à un montant de 10 000 € HT,


	50 % du montant HT pour la réalisation de murs et plafonds ayant des propriétés d’absorption acoustique, plafonné à un montant de 25 000 € HT.



Le montant minimum de subvention est de 1 000 €. Les investissements ne peuvent être subventionnés si la demande ne respecte pas ce plancher. Le montant total de subvention est de 25 000 € maximum.

           

            Informations pratiques

Quelle démarche à suivre ? 


Auprès de quel organisme ?


Les demandes d'aides et les réservations sont à faire depuis le Compte AT/MP disponible sur le site net-entreprises.fr.


Pays de la Loire : les modalités de dépôt ainsi que les documents à joindre à la demande sont sur le site de la CARSAT Pays de la Loire.


Midi-Pyrénées : les modalités de dépôt ainsi que les documents à joindre à la demande sont sur le site de la CARSAT Midi-Pyrénées.

           

            
              Critères complémentaires

Données supplémentaires


	Situation - Réglementation

− A jour des versements fiscaux et sociaux


            

           

           



           

					

				

				
				
          
					
						Coordonnées de l’organisme

						
							
  								Accès aux contacts locaux

                    
                  Web: http://www.risquesprofessionnels.ameli.fr/contact.html
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                              Subvention

                  

              
                Subvention Prévention des risques ergonomiques

                Le Fonds d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle désormais opérationnel, vise à préserver la santé des salariés les plus exposés à des facteurs de risques ergonomiques.
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                Subvention Prévention TPE - Risques Chimiques Équipements

                La Subvention Prévention TPE - Risques Chimiques Pros équipements est destinée à prévenir les risques professionnels des salariés qui sont exposés aux agents chimiques dangereux dont les cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction (CMR).
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                Subvention TOP BTP

                Ce dispositif consiste à financer du matériel neuf visant à prévenir les risques de TMS, de chutes ainsi qu’à améliorer les conditions de travail dans le secteur du BTP.
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                Subvention prévention RPS Accompagnement

                L'aide a pour objectif de financer une prestation d’accompagnement (hors expertise CSE) par un consultant, permettant d’agir en prévention des RPS. La prestation ne pourra pas être sous-traitée.


              

            

          

          
      

      

    

    

  
    
      
        Ajout d'un favori

        
          
        
      

      
        Vous devez être connecté pour ajouter un dispositif à vos favoris.

        S'inscrire｜Se connecter
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                Création Reprise

              

          
            
              Guide des aides à la création, reprise et transmission d'entreprise

              Un large éventail d'aides et de subventions est destiné à soutenir les entrepreneurs à chaque étape de leur projet.


            

            
                  Publié le 21/02/2024

                  En savoir plus
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                Loi de finances

              

          
            
              Loi de Finances 2024 : Ce qui change pour les entreprises ?

              La loi de finances pour 2024, promulguée le 30 décembre 2023, apporte son lot de changements significatifs.
Voici un aperçu des mesures clés qui entrent en vigueur dès le 1er janvier 2024, impactant les entreprises.


            

            
                  Publié le 15/01/2024
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                Investissement

              

          
            
              L'application de la règle de minimis

              Augmentation du seuil des aides de minimis : Un nouveau plafond de 300 000 € applicable à compter du 1er janvier 2024 et jusqu’au 31 décembre 2030.
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      et recevez régulièrement des informations sur les nouveaux dispositifs et nos dernières actualités !
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        Pour confirmer votre inscription à la newsletter les-aides.fr, veuillez cliquer sur le lien de validation reçu dans votre boîte mail.
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